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Cette décision fait suite à l’engagement écrit de 
la ministre de la Santé et du Gouvernement de 
retirer les trois mesures qui ont uni la profession :

• le dispositif de contrôle visant les MSO,

• �l’article de la LFSS sur le cumul emploi-retraite des 
médecins,

• �les articles 77 et 78 de la LFSS instaurant des baisses tari-
faires.

Ce résultat est celui de la mobilisation et de l’unité 
syndicale. 

Sans l’unité de toutes les générations, de toutes les spé-
cialités et de tous les territoires, rien n’aurait bougé.

Mais le combat n’est pas terminé.

La réforme de la 4e année d’internat de médecine géné-
rale reste inacceptable en l’état. Elle a été dénaturée par 
une vision idéologique, déconnectée de la réalité démo-
graphique : entre 2010 et 2025, les médecins salariés ont 
augmenté de 18,5 %, tandis que les médecins libéraux ont 
reculé de 12,6 %. Pendant ce temps, les patients n’ont plus 
accès à un médecin.

Opposer hôpital et médecine libérale est un non-sens.

L’hôpital souffre.

La médecine de ville s’effondre.

Nous soutenons pleinement les revendications légitimes 
des internes et des étudiants sur la 4A. Nous prenons acte 
de l’opposition réaffirmée de la Ministre à la proposition 
de loi Garot.

Assez de sanctions. Assez de stigmatisation.

Réformer par la contrainte est 
un échec.

La CSMF est prête à avancer, 
mais sur une seule base : la 
reconnaissance, la confiance 

et le respect de celles et ceux 
qui font vivre l’accès aux soins 

au quotidien.

Dr Franck Devulder,  
Président de la CSMF
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L’épargne 
qui donne vie 
à ce qui compte 
pour vous

Du 5 janvier au 31 mars 2026, profitez d’une offre 
exceptionnelle : 0 % de frais sur versements 
vers tous les supports d’investissement pour les contrats RES(1), RES Multisupport(2), 
RES Capitalisation(3) et RES Capi(4). Offre soumise à conditions(5). 
Avant tout investissement, vérifiez votre profil d’épargnant car il existe 
un risque de perte en capital sur les supports en unités de compte(6).

En savoir plus
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(1) RES est un contrat d’assurance vie de groupe à adhésion facultative libellé en euros souscrit par l’Association Médicale d’Assistance et de Prévoyance (AMAP) auprès de la MACSF épargne 
retraite. (2) RES Multisupport est un contrat d’assurance vie de groupe à adhésion facultative, libellé en euros et en unités de compte, souscrit par l’Association Médicale d’Assistance et de 
Prévoyance (AMAP) auprès de la MACSF épargne retraite. (3) RES Capitalisation est un contrat de capitalisation individuel nominatif, libellé en euros et en unités de compte souscrit auprès de 
la MACSF épargne retraite. (4) RES Capi est un contrat de capitalisation de groupe à adhésion facultative, libellé en euros et en unités de compte souscrit par l‘Association Médicale d’Assistance 
et de Prévoyance (AMAP) auprès de la MACSF épargne retraite. (5) L’offre promotionnelle épargne s’étend du 05/01/2026 au 31/03/2026. Elle porte sur tous les versements effectués, y compris 
les versements programmés, vers les contrats RES (hors RES individuel), RES Multisupport, RES Capitalisation et RES Capi. Les autres frais inhérents aux contrats, tels que les frais de gestion, 
s’appliquent conformément aux dispositions contractuelles. Au-delà du 31/03/2026, tous les frais prévus aux contrats s’appliqueront. (6) L’assureur ne s’engage que sur le nombre d’unités de 
compte et non sur leur valeur. Les montants investis sur les supports en unités de compte ne sont pas garantis mais sont sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en 
particulier de l’évolution des marchés financiers. La description et le fonctionnement des supports en unités de compte sont détaillés dans les Documents d’Informations Clés (DIC) ou la Note 
d’Information, disponibles sur la page Supports financiers du site macsf.fr.
MACSF assurances - SIREN n° 775 665 631 - SAM - Entreprise régie par le Code des assurances - MACSF épargne retraite - Société Anonyme d’Assurances sur la Vie régie 
par le Code des assurances, au capital social de 58 737 408 €, entièrement libéré - Enregistrée au RCS de Nanterre sous le n° 403 071 095 - Siège social : Cours du Triangle - 
10 rue de Valmy - 92800 PUTEAUX - Adresse postale : 10 cours du Triangle de l’Arche - TSA 60300 - 92919 LA DÉFENSE CEDEX.

Ensemble, prenons soin de demain macsf.fr
PUBLICITÉ

ÉPARGNE
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Une grève suspendue, 
des combats qui continuent

Après dix jours d’une mobilisation historique, les 
syndicats représentatifs de médecins libéraux, aux 
côtés des internes, des étudiants en médecine et 
de la FHP, ont décidé de suspendre la grève.

Cette décision fait suite à l’engagement écrit de 
la ministre de la Santé et du Gouvernement de 
retirer les trois mesures qui ont uni la profession :

• le dispositif de contrôle visant les MSO,

• �l’article de la LFSS sur le cumul emploi-retraite des 
médecins,

• �les articles 77 et 78 de la LFSS instaurant des baisses tari-
faires.
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cialités et de tous les territoires, rien n’aurait bougé.

Mais le combat n’est pas terminé.

La réforme de la 4e année d’internat de médecine géné-
rale reste inacceptable en l’état. Elle a été dénaturée par 
une vision idéologique, déconnectée de la réalité démo-
graphique : entre 2010 et 2025, les médecins salariés ont 
augmenté de 18,5 %, tandis que les médecins libéraux ont 
reculé de 12,6 %. Pendant ce temps, les patients n’ont plus 
accès à un médecin.

Opposer hôpital et médecine libérale est un non-sens.

L’hôpital souffre.

La médecine de ville s’effondre.

Nous soutenons pleinement les revendications légitimes 
des internes et des étudiants sur la 4A. Nous prenons acte 
de l’opposition réaffirmée de la Ministre à la proposition 
de loi Garot.

Assez de sanctions. Assez de stigmatisation.

Réformer par la contrainte est 
un échec.

La CSMF est prête à avancer, 
mais sur une seule base : la 
reconnaissance, la confiance 

et le respect de celles et ceux 
qui font vivre l’accès aux soins 

au quotidien.

Dr Franck Devulder,  
Président de la CSMF
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Certification : le cadre se complète
Cancer : enfin un registre national
Obésité : la feuille de route publiée
En chiffres
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